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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère du logement, de l'aménagement de l'espace et de
l'environnement

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Fourneaux à bois
d'une charge nominale inférieure à 18 kW

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet d'arrêté ministériel relatif à l'homologation des
fourneaux à bois (pollution de l'air par les émissions d'oxyde de carbone) (10 pages)

6. Teneur: En vertu de cet arrêté, la vente des fourneaux à bois dont les émissions calculées d'après
la méthode allemande DIN dépassent 2 g par m3 ne sera plus autorisée.

7. Objectif et justification: Une campagne de lutte contre les rejets de composés aromatiques
polycycliques dans l'environnement a été lancée aux Pays-Bas; cette campagne a été convenue au
niveau international dans le cadre de la PARCOM. Les fourneaux à bois contribuent à l'émission
de composés aromatiques polycycliques dans les proportions variant selon le type de combustible
utilisé, la façon dont les fourneaux sont employés et la construction des fourneaux. Concernant les
deux premiers points, les autorités cherchent à rendre les consommateurs plus conscients du
problème et à promouvoir une utilisation des fourneaux respectueuse de l'environnement,
principalement par un effort d'information. Le projet d'arrêté couvre le troisième point, à savoir
la construction des fourneaux à bois. Il indique que certaines normes (en matière de construction)
fixant un niveau maximal pour les émissions d'oxyde de carbone (CO) des fourneaux à bois ont été
définies dans le cadre d'une procédure obligatoire d'homologation. Il y a en effet corrélation entre
les émissions de CO et celles de composés aromatiques polycycliques. Or il est beaucoup plus
coûteux de mesurer les émissions de composés aromatiques polycycliques que celles de CO. Cette
réglementation est nécessaire pour faire baisser le niveaux des émissions. Seul un système
d'homologation permettra d'améliorer la construction des fourneaux à bois. D'autres méthodes,
comme la diffusion d'informations ou la conclusion d'arrangements volontaires au sein du secteur
concerné, se sont avérées inefficaces à cet égard.
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8. Documents pertinents: Loi sur la pollution de l'air; Loi sur la protection de l'environnement

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 31 octobre 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 avril 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme:




